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COMITÉ DE DIRECTION 
PROCÈS-VERBAL n°28 

 

Réunion du :  Jeudi 4 juin 2020 
à :   17h00 – Visio Conférence (Logiciel STARLEAF) 
 

 

Présidence :  M. Éric BORGHINI  
 

 

Présents : MM. Roger ANTONELLI, Patrick BEL ABBES, Patrice BULLY, Gérard CAPELLO, 
Vincent CASERTA, Mme Stéphanie CHAZAL, MM. Edouard DELAMOTTE, 
Philippe DI MARCO, Michel GAU, Pierre GUIBERT, Mme Véronique LAINÉ, 
MM. Noël MANNINO, Alexis MENJAUD, Mathieu SAVY, Patrick SCALA 

 

 

Excusés : MM. Paul AUDAN, Patrice EYRAUD 
 

 

Assistent :  M. Raphaël BOUTIN, Mme Florence DERBESY, M. Antoine MANCINO, M. 
Laurent MOURET, Mme Emilie SACHOT  

  
 

MODALITÉS DE RECOURS 

Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F, les 
décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’appel à la Fédération Française de Football. 
 

 

OUVERTURE PAR LE PRESIDENT  

Éric BORGHINI ouvre la séance. 

Il informe des absences excusées Messieurs Paul AUDAN et Patrice EYRAUD. 

Ils remercient l’ensemble des participants de leur disponibilité. 
 

1. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 
 

Le Comité de Direction approuve le Procès-verbal du Comité de Direction du 26.05.2020. 
 

2. INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 

 

* Informations fédérales  
 

Le Président informe des décisions et mesures prises par le Comex le matin même notamment 
concernant le fonds de solidarité pour lequel un communiqué a été transmis.  
 

Il souligne que le fonds de solidarité, alimenté par la FFF, les Ligues et Districts, s’élèvera à un total 
d’aides supplémentaires aux clubs de 30 M€ et que chaque club amateur percevra 10€ par licencié. Il 
rappelle que les clubs peuvent s’inscrire dès aujourd’hui par le biais d’un questionnaire en ligne sur 
FootClubs pour bénéficier de ce fonds.  
 

https://mediterranee.fff.fr/wp-content/uploads/sites/16/bsk-pdf-manager/cffc9bd3c591eaa04f73c564972a90a3.pdf


Page 2 sur 5 

 

* Services Civiques : 

Le Président rappelle que les Présidents de Ligues et de Districts ont reçu un courrier de M. DEBARBAT 
informant du dispositif 2020-2021 concernant l’accueil de volontaire en Service Civique. 

L’enveloppe régionale est, a minima, de 7 services civiques à répartir entre la Ligue et les Districts. 
Chaque District se verra ainsi attribuer un service civique et la LMF deux. 

Si un ou plusieurs Districts renonce(nt) à l’accueil d’un volontaire, et/ou si la LFA attribue une 
enveloppe additionnelle, ces postes seront répartis entre les Districts ayant des demandes 
supplémentaires. 

* Mobilisation des Conseillers Techniques 

Le Président souligne la nécessaire mobilisation des Conseillers Techniques Départementaux pour 
permettre, notamment, de mener à bien les actions de formation de la Ligue pour cette fin de saison. 

3. CAMPAGNE ANS 2020 
 

Le Président rappelle que la Campagne de subvention ANS (Agence Nationale du Sport) 2020 a été 
clôturée le 31 mai. 

Le montant des subventions sollicitées par les clubs étant supérieur à l’enveloppe régionale allouée à 
la Ligue, les membres du Comité de Direction décident que chaque District doit procéder à l’instruction 
de ses dossiers et faire des propositions d’attribution de subvention à la Ligue. 

La LMF effectuera, le cas échant, via une commission ad’hoc des arbitrages en concertation avec les 
Districts. 

4. ARBITRAGE : VALIDATION DES CLASSEMENTS  
 

Le Président soumet pour approbation la liste des Arbitres qui se présenteront en tant que candidats 
aux examens fédéraux organisées par la DTA transmise par la Commission Régionale des Arbitres :  
 

➢ Candidates FF2 Fédérale Féminines 2 :  

• GIURAN Bianca  
 

➢ Candidats F4 Fédéral 4 :  

• MORANT Clément 

• ZOUAIN Maxime 
 

➢ Candidat AAF3 Assistant Fédéral 3 :  

• SPADAFORA Christopher 
 

➢ Candidats JAF Jeune Arbitre de la Fédération :  

• AMSILI Benjamin 

• MERZOUG Yassine 

• TAULIER Florian 
 

Le Comité de Direction approuve cette liste. 
 

Le Président soumet également pour approbation la liste des Promotions sur la Catégorie 
Promotionnelle et d’affectations de JAL au titre d’Arbitre R2 transmise par la CRA : 
 

• AMZALLAG Simon  = Arbitre de Ligue REP 

• MOSETTICH Théo  = Arbitre Assistant de Ligue ARP1 

• BOULAHYA Bilel   = Arbitre Séniors R2 

• BOULINGUEZ Romain  = Arbitre Séniors R2 

• HALLOULI-ERRAFIK Anouar = Arbitre Séniors R2 

• SAVADODO Sékou  = Arbitre Séniors R2 
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Le Comité de Direction approuve cette liste. 
 

Le Comité de Direction approuve également l’intégralité des classements des arbitres et les 
affectations pour la saison 2020/2021 transmis par la CRA (Annexe 1). 
 

5. COMPETITIONS : ARCHITECTURE DES CHAMPIONNATS 2020/2021 
 

➢ Championnats Seniors Masculins : 
 

Vu les décisions du Comex des 16 avril et 11 mai 2020, 
 

Considérant qu’il appartient à la Ligue de déterminer les équipes accédant à la division supérieure et 
les équipes reléguées en division inférieure dans ses championnats en application des règles fixées par 
les décisions du Comex, 
 

Rappelant que concernant les championnats Seniors R1 et R2, la Ligue a souhaité consulter les clubs 
via un questionnaire en ligne et des échanges par visioconférence. 
 

Qu’il en est ressorti que les clubs souhaitaient majoritairement maintenir une élite resserrée et un 
schéma d’organisation connu, évitant par ailleurs d’augmenter le nombre de descentes nécessaires à 
l’issue de la saison,  
 

S’agissant du Championnat R1 Seniors, 
 

Considérant que le Comex a décidé le 11 mai 2020 d’apporter l’aménagement suivant aux règles 
initialement fixées par décision du 16 avril 2020 :  
 

« - Un groupe pourra être composé de plus de 14 équipes lorsque l’application de la règle « toutes les 
montées règlementaires mais une seule descente » a pour effet de générer un groupe de 15 équipes et 
à condition que le maintien d’un tel groupe de 15 équipes soit la seule solution permettant d’éviter de 
créer un groupe supplémentaire,  
 

- Il est en outre autorisé de faire passer ce groupe de 15 à 16 équipes maximum pour la saison 
2020/2021, afin d’éviter qu’il existe une équipe exempte à chaque journée de championnat, la 16ème 
équipe ne pouvant être qu’un accédant supplémentaire, » 
 

Le Comité de Direction décide, en application de cette dérogation et tenant compte du résultat de 
la consultation des clubs, que le Championnat de Régional 1 Senior sera constitué d’une seule poule 
composée des 16 équipes qualifiées. 
 

Que, soucieux de limiter autant que possible le nombre de relégation à l’issue de la saison prochaine 
afin de tenir compte des inquiétudes des clubs,  
 

Le Comité de Direction décide que dans l’hypothèse où le nombre de clubs qualifiés en R1 venait à être 
diminué d’une ou de deux unités, en raison de la remise en cause par application d’une quelconque 
décision dans n’importe quel domaine et pour quelque motif que ce soit, du nombre de points et/ou 
de la position au classement d’une ou de plusieurs équipes ou encore de son droit à se maintenir dans 
la division R1 Senior, la ou les vacances ne seront pas comblées.  
 
S’agissant du Championnat R2 Seniors,  
 

Considérant la décision du Comex du 16 avril 2020 relative aux championnats des Ligues et des Districts 
ainsi rédigée : 
 

« Aucun groupe d’un championnat ne pourra être composé de plus de 14 équipes. Toutefois, la Ligue 
ou le District pourra, sur décision de son Comité de Direction, créer une poule supplémentaire dans un 
championnat mais sous réserve que toutes les poules dudit championnat soient composées au 
maximum de 12 équipes. Par ailleurs, si l’application de la règle exposée au paragraphe précédent a 
pour effet de générer une poule de 13 équipes, la Ligue ou le District pourra, sur décision de son Comité 
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de Direction, faire passer cette poule de 13 à 14 équipes pour la saison 2020 / 2021, cette 14ème équipe 
ne pouvant être qu’un accédant supplémentaire. […] il appartiendra à la Ligue ou au District de prendre 
toutes les mesures nécessaires afin que ses championnats retrouvent leur structure habituelle dès la 
saison 2021/2022 ». 
 

Considérant que la possibilité résultant de cette décision de combler les poules de 13 pour atteindre 
le nombre de 14 équipes, n’est aucunement une obligation, 
 

Qu’une telle décision irait à l’encontre de la logique précédemment établie pour le championnat R1 
Seniors et serait contraire à la volonté des clubs de R2 Seniors puisqu’elle ne ferait qu’augmenter le 
nombre de relégation à l’issue de la saison 2020/2021 pour revenir à l’effectif prévu par le Règlement 
des Championnats Seniors. 
 

Qu’en outre, la logique et la pertinence sportive impliquent de respecter le nombre d’accessions au 
regard des critères règlementairement établies,  
 

Que des accessions supplémentaires pour atteindre le nombre de 14 imposeraient de définir de 
nouveaux critères difficilement déterminables et qui risqueraient, par ailleurs, de créer une inéquité 
non existante dans le cadre de poule à 13,  

Qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, le Comité de Direction décide, par application de la 
décision du COMEX, que le Championnat de Régional 2 Senior sera constitué de trois poules 
composées des 39 équipes qualifiées, soit 13 équipes par poules. 
 
 

Enfin, s’agissant des Championnats Seniors Masculins dans leur ensemble (R1 et R2 Seniors),  
 

Considérant la situation sanitaire incertaine,  
 

Considérant la difficulté voire l’impossibilité de trouver suffisamment de dates aux calendriers sportifs 
pour assurer toutes les rencontres d’une poule à 13 ou à 16 dans le cas d’un report du début des 
compétitions, 
 

Considérant à nouveau la volonté des clubs de limiter le nombre de relégations à l’issue de la saison 
2020/2021 pour revenir à l’effectif prévu par le Règlement des Championnats Seniors, 
 

Le Comité de Direction décide que dans l’hypothèse d’une reprise des Championnats au-delà du 20 
septembre 2020, les principes et décisions précédemment énoncés seront caducs, et les 
championnats régionaux seniors seront ainsi constitués : 
 

- R1 à 2 poules de 10 équipes : accessions supplémentaires des meilleurs suivants de R2 

- R2 à 3 poules de 11 ou 12 équipes : pas d’accession supplémentaire de District 
 

Le Comité de Direction précise que l’ensemble des décisions ci-dessus a été adopté à l’unanimité. 
 

Le Président rappelle, par ailleurs, qu’un séminaire sera organisé en octobre afin d’échanger sur les 
évolutions souhaitables et les éventuelles modifications à apporter aux règlements dès l’Assemblée 
Générale d’Hiver.  
 

➢ Championnats U18 R1 et R2 
 

Noël MANNINO prend la parole afin d’évoquer le refus de s’engager des équipes de l’OM et de l’OGC 
Nice dans le championnat U18 R1 entrainant deux places vacantes dans ce championnat. 

Rappelant le principe du prorata du nombre de licenciés par District voté lors de l’AG d’été 2019 pour 
déterminer les accessions dans le championnat U18 R1 et R2, 
 

Considérant l’article 2 du Règlement U18 R1 voté lors de l’AG d’Hiver en décembre dernier ainsi 
rédigé : 
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« Les 12 équipes qualifiées pour disputer le championnat U18 R1 pour la saison 2020/2021 sont :  
a) Les 8 équipes issues du Championnat National U17 de la saison précédente.  
b) Les équipes classées 1ères des groupes U17 D1 de la saison précédente, de chaque district, à 
l’exception du District des Alpes de Football.  
 

Considérant cette même logique d’accession pour déterminer les deux clubs qui combleront les deux 
places vacantes dans le championnat U18 R1 pour la saison 2020/2021. 
 

Le Comité de Direction décide que le District de Provence et le District de la Cote d’Azur feront 
accéder chacun 1 équipe supplémentaire en U18 R1 au regard du classement établi dans leur 
championnat U17 D1. 
 

Considérant l’impact de ces deux accessions supplémentaires sur le championnat U18 R2, et suivant la 
logique et le principe précédemment rappelés, 
 

Le Comité de Direction décide que le District du Var et le District du Grand Vaucluse feront accéder 
chacun 1 équipe supplémentaire en U18 R2 au regard du classement établi dans leur championnat 
U17 D1. 
 

Ces décisions ont été prises à l’unanimité des votants étant précisé que Jean-Louis DISTANTI, Pierre 
GUIBERT et Edouard DELAMOTTE n’ont pas pris part au vote.  

6. COUPE DE LA LIGUE MEDITERRANEE SAISON 2019/2020 

Le Comité de Direction décide à l’unanimité de mener à son terme la Coupe Méditerranée Seniors 

2019/2020 lors de la saison prochaine. La compétition reprendra donc de ses droits à la rentrée afin 

de pallier l’impossibilité de programmer l’édition 2020/2021. 

 

***** 

Séance levée à 18h50 

***** 

         Noël MANNINO 
         Secrétaire Général 

 
 



ANNEXE 1



Commission Régionale de L’Arbitrage

Catégories NOM  - Prénom Classement   
Affectation Saison 

2020/2021

ZOUAIN Maxime 1 Cand. F4 Tech - REP

MORANT Clément 2 Cand. F4 Tech - REP

DARRAZ Foed 3 JAF3 - REP

GONCALVES Andy 4 REP

LERAY Bastien NC F4

AMZALLAG Simon 1 Décision CRA 55 - REP

GUILIANO Lorenzo 2 JAF2 - R1P

DAGO Maxime 3 JAF2 - R1P

GUESDON Enzo 4 Année sabb. JAF2 - R1P

BELADEL Bilal 5 R1

BERSAN Maxime 1 R2P

ALEXANDRE Jordan 2 R2P

DONADIO Julien 3 R2 

JURADO Alexandre NC R2

FABRE Arthur NC R2P

BOTS Lilian NC R2P

BOULAYA Amine NC R2P

SPAFADORA Christopher 1 Cand. AF3 Tech - ARP1

LEPORATI Loris 2 ARP1

BELCADI Jules 3 ARP1

MARY Alexandre 4 ARP1

GONCALVES Jordan NC ARP1

Classement ARBITRES PROMOTIONNELS 2019/2020

REP

R1P

R2P

ARP1



Commission Régionale de L’Arbitrage

Catégories NOM  - Prénom Classement   
Affectation Saison 

2020/2021

BOUZALMAT Karim 1 RE

HENCK Guillaume 2 RE

SAADI Fouzi 3 RE

WULLEMS Marc 4 R1

ABDELGHEFFAR Amar NC RE

DENANTE Julien NC Arrêt Arbitrage

BENAISSI Nabil 1 RE

CARNET Kévin 2 R1

ROMERO Antonio 3 R1

AMMAR Moez 4 R1

SASSI Julien 5 R1

BOUSBAA Amir 6 R1

CAMPO Julien 7 R1

VARGAS Grégory 8 R1

BARHOUMI Bilel 9 R1

CHAZAL Stéphanie 10 R1

TIR Sofiane 11 R2

SILVESTRE Alexandre 12 R2

SMOUNI Hicham NC R1

DOUAY Gaëtan NC - retour sabb. R1

MEBAREK mohamed NC - retour sabb. R1 S/res. Test tech.

Classement ARBITRES NON-PROMOTIONNELS CENTRE 2019/2020

RE

R1



Commission Régionale de L’Arbitrage

Catégories NOM  - Prénom Classement   
Affectation Saison 

2020/2021

AJJANI Hicham 1 R1

MERZOUG Abdelkarim 2 R2

CHNIBA Kamel 3 R2

FETTOUHI TANI Daniel 4 R2

EPINOUX Alex 5 R2

FAREL Dany 6 R2

MARESNI Nabil 7 R2

DEGHDICHE Amri 8 R2

AMRHEIN Alexandre 9 R2

EL KHANDOULY Mohamed 10 R2

WOLFF Benoit 11 R2

CHILOTTI Sébastien 12 R2

MEJRI CHAKIB Mohamed 13 R2

BENSALLAH Adam 14 R2

YOUSSEF Walid 15 Décision CRA 53  - AR2

MATEI Denis 16 Mutation

BOUGET Romain NC R2

LE BRIS Romain NC R2

EL ABED Walid NC R2

Classement ARBITRES NON-PROMOTIONNELS CENTRE 2019/2020

R2  -  GROUPE A



Commission Régionale de L’Arbitrage

Catégories NOM  - Prénom Classement   
Affectation Saison 

2020/2021

BEN NACEUR Ryad 1 R1

MESSISHA Karim 2 R2

DUVERGER Jean-Christophe 3 R2

BOUZAHER Chafik 4 R2

REGGABI Sabri 5 R2

GASMI Cyril 7 R2

LE TENNIER SAMUEL 6 FFU2

CHABANE Loic 8 R2

DAHAS Smain 9 R2

D'ANTONIO Lionel 10 R2

KRID Oualid 11 R2

PANTAZI Adrian 12 R2

RHAZALY Aimad 13 R2

POIZE Roland 14 R2

MOUSSA Houmadi 15 District

BOUASLA Yassine NC R2

LE CORRE Juluan NC Décision CRA 53  - AR2

GIRIN Gaëtan NC R2

BOURQUIN Magali NC Arrêt Arbitrage

CORTES Kevin 1 R2

REGAEIG Mounir 2 R2
CANDIDATS R2

Classement ARBITRES NON-PROMOTIONNELS CENTRE 2019/2020

R2  -  GROUPE B



Commission Régionale de L’Arbitrage

Catégories NOM  - Prénom Classement   
Affectation Saison 

2020/2021

GRUT Antoine 1 AR1

BOUAKSA Hakim 2 AR1

ABBAD EL ANDALOUSSI Marouane 3 FFU2

BOUMENDIL Pascal 4 AR1

BARLOZZI Julien 5 AR1

DJIANE Jullien 6 AR1

GHZAL Choukry 7 AR1

MAZOUNI Majid 8 AR1

CHAHBI Hicham 9 AR1

MOUDERY Philippe 10 AR2

OUHAMI Yassine 1 AR1

AMO Alain 2 AR1

BOUREAU Cyril 3 AR2

MARINSALTI Alexis 4 AR2

SZAKOLCZAI Raphaël 5 AR2

BOUBECHA Mohamed 6 AR2

ROSSO Lloyd 7 District

LARBI  Saber NC AR2

MOSSETTICH Théo NC Décision CRA 55 - ARP1

KERBA Lyes NC AR2

ABDELGHEFFAR Abdelkader NC Arrêt Arbitrage

Classement ARBITRES ASSISTANTS NON-PROMOTIONNELS 2019/2020

AR2

AR1



Commission Régionale de L’Arbitrage

Catégories NOM  - Prénom Classement   
Affectation Saison 

2020/2021

GIURAN Bianca 1 Candidate FF2 Tech - FEMP

BOURREQUAT Marjorie 2 FEM

MARIANZUCK Sabrina 3 FEM

PEREZ Marina NC FEM

LABIDI Oussema NC FEM

ZAFRILLA Mélanie NC FEM

Classement ARBITRES FEMININES 2019/2020

FEM



Commission Régionale de L’Arbitrage

Catégories NOM  - Prénom Classement   
Affectation Saison 

2020/2021

ABBAD EL ANDALOUSSI Marouane NC FFU2

LE TENNIER Samuel NC FFU2

AIT-OUZDI Rachid NC R1FU

BOUMENDIL Pascal NC R1FU

CHNIBA Kamel NC R1FU

DEGHDICHE Amri NC R1FU

DUVERGER Jean-Christophe NC R1FU

MAZOUNI Madjid NC R1FU

MESSISHA Karim NC R1FU

MOUSSA Houmadi NC R1FU

POIZE Roland NC R1FU

TIR Sofiane NC R1FU

WOLFF Benoit NC R1FU

WULLEMS Marc NC R1FU

MATEI Denis NC Mutation

BOURQUIN Magali NC Arrêt Arbitrage

RAHAL Nebyl 1 R1FU

CHABANE Loïc 2 R1FU

OULHACI Sami 3 R1FU

Classement ARBITRES FUTSAL 2019/2020

CANDIDATS R1FU

R1FU     POULES A - B



Commission Régionale de L’Arbitrage

Catégories NOM  - Prénom Classement   
Affectation Saison 

2020/2021

MERZOUG Bilel 1 JAF1 - R2P

TAULIER Florian 2 Cand. JAF Tech - JAL1F

SEVA Emmanuel 3 JAF1 - R2P

AMSILI Benjamin 4 Cand. JAF Tech - JAL1F

MERZOUG Yassine 5 Cand. JAF Tech - JAL1F

RODRIGUES DA SILVA Daniel 6 JAL1P

TAIEB Hamda 7 JAL1P

ABECHA Adam 8 JAL1F

MARTINEZ Dorian 9 JAL1F

CAUDMONT Mateo 10 JAL1F

HALLOULI ERRAFIK Anouar 1 Décision CRA  55 - R2

SAVADOGO Sékou 2 Décision CRA  55 - R2

BOULAHYA Bilel 3 Décision CRA  55 - R2

MASTOUR Kennys 4 District minima tech.

Classement JEUNES ARBITRES DE LIGUE [JAL] 2019/2020

JAL1F

JAL1P



Commission Régionale de L’Arbitrage

Catégories NOM  - Prénom Classement   
Affectation Saison 

2020/2021

BOULINGUEZ Romain 1 Décision CRA  55 - R2

MESSAOUDI Anas 2 JAL1P

AOUSAY Solayman 3 JAL1

EL ABED Sami 4 JAL1

ABDANE Ossama NC JAL1

FABIANO Luca NC JAL1

MILLET Valentin NC JAL1

RAHAL Nebyl NC Décision CRA 53  - AR2

AOUADI Ossama NC JAL1 S/res. Test tech.

FALASCHI Dylan NC JAL1 S/res. Test tech.

REVERBERI Lucas NC Arrêt Arbitrage

Classement JEUNES ARBITRES DE LIGUE [JAL] 2019/2020

JAL1



Commission Régionale de L’Arbitrage

Catégories NOM  - Prénom Classement   
Affectation Saison 

2020/2021

BENSAYAH Mohamed NC JAL1F

GUIMONNEAU Clément NC JAL1F

TSALBI Ali NC JAL1F

ABDELKHALID Reda NC JAL1P S/res. Test tech.

SAI Rayan NC JAL2P

TRABELSI Bilel 1 JAL1P

TOURNIER Nicolas 2 JAL1P

PALUD Dorian 3 JAL1 

OUGHCHA Zakaria 4 JAL1

TENNE Dorian 5 JAL1

SGHAIER Mohamed 6 JAL1

DJAYET Stan   7 JAL1

SAPONE Mateo 8 JAL1

DAMIR Guillaume 9 JAL1

HOLLECKER Sebastien 10 Décision CRA 53  - AR2

JAL2P

JAL2

Classement JEUNES ARBITRES DE LIGUE [JAL] 2019/2020


